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 « L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme est une démarche qui doit contribuer à 

placer l’environnement au cœur du processus de décision, condition d’un développement durable. »1 

 

Comme il est précisé dans l’article L 104-4 du Code de l’urbanisme, le rapport de présentation du 

plan local d’urbanisme : 

  « 1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  

 2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, 

compenser ces incidences négatives ;  

 3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 

l'environnement, parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. »  

C’est dans ce cadre qu’est élaborée l’évaluation environnementale  du PLU de la commune d’Apt 

dont l’objectif principal est d’analyser et de justifier l’impact des choix effectués dans les différentes 

pièces du PLU, qu’ils soient positifs ou négatifs, par rapport à l’environnement2. Il s’agit, en effet, 

d’identifier, de caractériser et d’exposer les incidences notables des orientations du PADD, des OAP, 

ainsi que du zonage et du règlement sur l’environnement et la santé. 

L’évaluation environnementale résulte ainsi du croisement entre :  

- les données de l’état initial de l’environnement,  

- la lecture du projet incluant le PADD, les OAP, le zonage et le règlement,  

- la prise en compte d’une grille de critères d’évaluation.  

Il s’agit donc d’une démarche globale et itérative qui accompagne l’élaboration du PLU et qui permet 

de s’assurer de la pertinence des choix de développement et d’aménagement au regard des enjeux 

environnementaux du territoire. 

  

                                                           

 

1 Issu du guide référentiel sur l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, publié en 2011 par 

le ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement.  

2 Dans le cadre cette évaluation, l’environnement doit être compris au sens large du terme, à savoir l’ensemble 

des éléments constitutifs du cadre de vie : le milieu naturel et ses ressources, les pollutions et nuisances de 

toutes origines, la biodiversité, les risques, le paysage, le patrimoine, etc.   
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Afin d’évaluer l’impact des orientations d’aménagement du PLU sur l’environnement, il est nécessaire 

d’établir une méthodologie. Cette méthodologie consiste à analyser, pour chaque thématique 

environnementale, les incidences des choix effectués dans les documents stratégiques et 

réglementaires du PLU : PADD, OAP, zonage et règlement. 

 

 

Principes méthodologiques de l’Évaluation 

Définir des critères d’évaluation des incidences 

Pour chaque thématique environnementale, une liste de critères d’évaluation est établie. Ces critères 

permettent de décrire de manière directe les effets attendus des orientations du PLU présentées dans 

le PADD mais aussi dans les OAP, le zonage et le règlement.  

 

Ils sont définis en fonction :  

- des enjeux environnementaux mis en évidence par l’analyse de l’état initial de 

l’environnement et du diagnostic : il s’agit d’examiner les incidences du PLU en fonction des 

enjeux spécifiques du territoire,  

- de leur capacité à permettre une analyse objective. Il ne s’agit pas de privilégier 

systématiquement des indicateurs chiffrés mais de retenir des critères pragmatiques 

permettant une analyse transversale.  

Les critères retenus sont les suivants : 

 

Les incidences sur la biodiversité et le milieu naturel 

Effets sur la zone naturelle 

‐ Évolution des surfaces de zone naturelle 
‐ Utilisations du sol autorisées dans la zone naturelle 

Effets sur la biodiversité 

‐ Préservation de la biodiversité et de la trame verte et bleue 
‐ Intervention dans les zones Natura 2000  

 

Les incidences sur le milieu agricole 

‐ Évolution des surfaces dédiées à l’activité agricole 
‐ Soutien aux activités agricoles 
‐ Impact sur les périmètres AOC 
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Les incidences sur le patrimoine et les paysages 

Effets sur le grand paysage et sur le paysage urbain 

‐ Préservation des paysages naturels et agricoles 
‐ Limitation de l’impact paysager des secteurs de projet 
‐ Traitement des entrées de ville 

Effets sur le patrimoine 

‐ Protection et valorisation du patrimoine naturel 
‐ Préservation des éléments du petit patrimoine 

 

Les incidences sur les risques  

Effets sur l’aléa inondation par ruissellement 

‐ Évolution des zones urbanisables en zone de risque 
‐ Mesures en faveur de la limitation du risque 

Effets sur les risques incendie de forêt 

‐ Évolution des zones urbanisables en zone de risque 
‐ Mesures en faveur de la limitation du risque 

Effets sur le phénomène de retrait-gonflement des argiles 

‐ Localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques 
‐ Prise en compte des dispositifs de protection 

Effets sur le risque sismique 

‐ Localisation des zones à urbaniser par rapport aux zones de risques 
‐ Mesures prise en faveur de la limitation du risque 

Effets sur les risques technologiques 

‐ Localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques 
‐ Prise en compte des périmètres de protection 

 

Les incidences sur les pollutions et les nuisances 

Effets sur la qualité de l’air 

‐ Évolution des déplacements automobiles et développement des modes doux 
‐ Développement des activités économiques polluantes 

Effets sur les nuisances sonores  

‐ Évolution des infrastructures  
‐ Évolution du trafic  
‐ Localisation des zones urbanisables par rapport aux sources de bruit 

Effets sur la qualité des eaux  

‐ Gestion des eaux de ruissellement  
‐ Gestion des eaux usées 
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Les incidences sur les ressources et les déchets 

Effets sur la ressource en eau 

‐ Évolution démographique et de la consommation en eau 
‐ Préservation du réseau d’irrigation pour l’activité agricole 

Effets sur la consommation énergétique 

Effets sur la gestion des déchets 
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Croiser les incidences du PLU au regard des critères d’évaluation 

L’évaluation environnementale est conduite sous la forme d’une analyse matricielle croisant les 

critères définis plus haut et le contenu du PADD, du zonage et du règlement. A chaque croisement, 

l’analyse est réalisée au regard d’un état « zéro » défini par l’état initial de l’environnement. Sont 

identifiées les incidences potentiellement négatives, mais aussi les incidences positives et celles pour 

lesquelles on ne sait pas, au stade de l’évaluation, déterminer si l’incidence sera positive, négative ou 

neutre, notamment lorsque cela dépend de la manière dont seront mis en œuvre les projets.  

Il ne s’agit pas seulement de définir une graduation de l’impact – négatif, neutre, positif – mais aussi 

d’expliciter, pour chaque croisement, la nature et le type de l’incidence en veillant à la transversalité et 

aux effets cumulés. En outre, l’évaluation peut contribuer à renforcer les incidences positives ou à 

optimiser le document d’un point de vue environnemental. Elle peut aussi proposer des dispositions 

qui orienteront positivement des incidences a priori neutres ou négatives (par exemple, des modalités 

de gestion alternative des eaux pluviales qui n’augmenteront pas le ruissellement pluvial contribuant 

aux inondations, voire qui amélioreront la situation actuelle). 

L’intégration des mesures dans la démarche d’élaboration du PLU 

L’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme prévoit :   

« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 

aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : […] 

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l'environnement et 

expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; […] 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; […] 

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa 

mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. » 

Il fait donc la distinction, dans le texte, entre l’étape d’analyse des incidences et l’étape de mise en 

place de mesures (démarche ERC,  Eviter, Réduire, Compenser).  

Or la démarche d’élaboration du PLU d’Apt a visé à évaluer en permanence les conséquences des choix 

envisagés sur l’environnement, afin de recaler progressivement le projet pour aboutir à un PLU aussi 

respectueux de son environnement que possible.  

La démarche ERC n’intervient pas à l’issue des décisions, mais permet au contraire de retenir la 

« meilleure » solution, au croisement entre préservation de l’environnement et besoins socio-

économiques du territoire.  

Il est donc difficile de dissocier analyse des incidences et mesures, les mesures étant de fait 

intégrées aux choix retenus ; c’est pourquoi les deux parties ne sont pas dissociées dans le présent 

chapitre. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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Difficultés rencontrées et limites de la méthode 

 

Les difficultés de l’évaluation tiennent tout d’abord à l’objet évalué. Le PLU a pour vocation de 

règlementer l’utilisation du sol. L’évaluation est donc faite ex-ante, avant de disposer des éléments 

précis de projet. La démarche permet d’évaluer des principes et des règles et non des réalisations. Elle 

est en cela différente des études d’impact des projets. 

La difficulté réside également dans le fait qu’il s’agit de mesurer les incidences, à termes, d’une 

décision juridique, les projets n’étant pas encore réalisés et demandant une seconde étape de 

réflexion et de décision (Zone d’Aménagement Concerté, permis de construire…).  

Les incertitudes nées des interprétations, prospections sont donc importantes.  

L’analyse matricielle est par ailleurs conduite en intégrant les contextes sociaux, économiques, 

culturels actuels. Elle n’intègre que partiellement et de manière subjective les évolutions des modes 

de vie que le PLU va lui-même contribuer à modifier.  

La difficulté est de résister à la tentation d’une analyse quantifiée avec des systèmes de notation qui 

ne correspondent en rien à l’échelle d’un territoire communal et au niveau de précision réel de 

l’évaluation. 
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Suivant les tendances démographiques des dernières années et dans un objectif de maintien de sa 

croissance, la population d’Apt devrait avoisiner, à l’horizon 2027, environ 13 900 habitants. Pour 

répondre aux besoins des nouveaux habitants, tout en prenant en considération le phénomène de 

diminution de la taille des ménages, la commune devra offrir près de 6950 résidences principales au 

terme du PLU, soit 1 500 logements de plus qu’au recensement INSEE de 2012. 

Afin d’accueillir ce développement dans les meilleurs conditions, le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) fixe les trois grandes orientations suivantes :  

1. Recentrer notre développement urbain 

2. Pour mieux nous concentrer 

3. Et renforcer l’attractivité de notre commune 

 

Six secteurs présentent des enjeux particuliers en matière de développement résidentiel et 

économique. Ils font l’objet d’une OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) :  

1. Les Bories  

2. Sud Saint Michel 

3. Rocade Nord 

4. Farette 

5. René Char 

6. Salignan (vocation économique) 

Deux OAP thématiques ont également été établies à l’échelle de la commune, concernant le maillage 

modes doux du territoire et les entrées de ville.  

 

Le zonage et le règlement traduisent ensuite les objectifs du PADD en éléments opposables. 

L’évaluation environnementale vise à analyser successivement les incidences du projet communal et 

plus précisément du PADD, des OAP, du zonage et du règlement, sur les différentes composantes de 

l’environnement que sont :  

‐ la biodiversité et le milieu naturel ;  

‐ le milieu agricole ;  

‐ le patrimoine architectural, urbain et paysager ;  

‐ les risques naturels;  

‐ les pollutions et nuisances ;  

‐ les ressources et les déchets.  

Tous ces thèmes ont préalablement fait l’objet de diagnostics qui figurent dans « l’Etat initial de 

l’environnement » (chapitre 2 du Rapport de Présentation). Le projet est ensuite expliqué et justifié 

dans le chapitre « Justification des choix retenus ». La lecture de ce chapitre est nécessaire à la 

bonne compréhension du PLU et de l’évaluation environnementale.  

 



 

  401 

Rapport de présentation – Evaluation environnementale – Partie 1 

 

LES INCIDENCES SUR LA BIODIVERSITÉ ET LE 

MILIEU NATUREL 
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Effets sur la zone naturelle 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de l’évolution de la surface de la zone naturelle, 

- des utilisations du sol autorisées dans cette zone.  

Évolution des surfaces de zone naturelle  

La préservation des espaces naturels et agricoles remarquables est un des principaux objectifs qui a 

guidé l’élaboration du PLU d’Apt.  

Le PADD tout d’abord, dans l’orientation 1.1, affirme la volonté communale de préserver les espaces 

agricoles, naturels et forestiers de la commune. 

Les OAP, ensuite, identifient les espaces naturelles à préserver notamment par rapport aux enjeux de 

biodiversité. 

En matière de zonage réglementaire, l’évolution des zones naturelles s’est faite de différentes 

manières. 

Dans certains cas, les zones naturelles existantes au POS ont été reclassées : 

- au profit des zones agricoles, pour tenir compte de l’occupation actuelle des sols et du 

potentiel agricole des emprises concernées (environ 318 hectares), notamment par prise en 

compte des données du CRIGE, 

- en zones urbaines (environ 16,8 hectares), pour prendre en compte l’évolution du bâti ou le 

changement de stratégie vis-à-vis de certains espaces à protéger (classement en EBC ou en 

L151-23 au lieu du classement en zone naturelle), 

- en  zones à urbaniser, pour permettre l’aménagement des secteurs d’extension prévus dans 

le PADD comme le secteur Rocade Nord (environ 3,1 hectares) 

 

Parallèlement à cela, certains espaces qui n’étaient pas classés en zone naturelle dans le POS le sont 

désormais dans le PLU. 

- Il s’agit en particulier de réserves foncières qui avaient été établies dans le cadre du POS, les 

zones NA, et dont la conservation en tant que zone à urbaniser (AU) n’est pas apparue 

nécessaire dans le PLU, pour une surface d’environ 34 hectares. 

- A cela, s’ajoutent 583 hectares de zones agricoles du POS qui basculent en zone naturelle 

pour tenir compte de l’occupation réelle des sols et d’une moindre aptitude à l’agriculture 

(espaces boisés, espaces d’intérêt écologique, abords des cours d’eau etc…) 

- En ce qui concerne les anciennes zones NB du POS, elles ont été  pour partie reclassées en 

zone naturelle (N) avec des possibilités d’extension des constructions existantes très limitées, 

lorsqu’il en existe. Même si cela ne peut pas réellement être considéré comme une extension 
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de la zone naturelle, notamment au regard du caractère déjà bâti de ces zones, cela montre 

tout de même la volonté communale de limiter l’urbanisation dans les espaces en contact 

direct avec le milieu naturel (72,6 hectares). 

- Enfin,  13 hectares de zones urbaines du POS sont reclassés en zone naturelle, notamment au 

titre de la protection des zones humides départementales ou de la préservation de la nature 

en ville. Le centre de vacances des Mayols devient un STECAL. 

Ainsi, le zonage définit environ 1 558 hectares de zones naturelles (34,4% du territoire aptésien), soit 

une augmentation d’environ 360 hectares par rapport à celles du POS. Le bilan pour le PLU est donc 

positif et la cohérence du zonage avec le PADD est assurée, ce dernier indiquant dans l’orientation 

1.1 que les zones urbaines et à urbaniser ne devraient pas dépasser 18% de la superficie communale. 

Le tableau ci-dessous permet de visualiser les évolutions de surface entre le POS et le présent projet 

de PLU.   

  

Projet de PLU 
 

POS Zones U Zones AU Zones A Zones N Total  

Surfaces en ha 616,1 34,8 2 309,6 1 557,7 4518,2 

Zones U 370,9 351,6 4,3 3,5 13 
 

Zones NA 234,9 83,7 11,2 105,6 34,3 
 

Zones NB 317,4 156,3 15,3 73,8 72,6 
 

Zones NC 2401,4 7,7 0,9 1808.4 582,8  

Zones ND 1197,3 16,8 3,1 318,3 855 
 

Total  4521,9     
 

     

(*) : nota : la différence de 3,7 ha entre la surface de la commune au POS et au PLU révisé provient d’ajustements 

techniques liés à la numérisation des supports cadastraux. 

 

La carte ci-après permet quant à elle de distinguer les évolutions des zones naturelles entre le POS et 

le projet de PLU : (nota : cette carte ne figure pas la totalité des zones naturelles et en particulier les 

emprises « gagnées » sur d’autres zones, mais présente uniquement ce que sont devenues les zones 

naturelles du POS). 

- En vert, les emprises classées naturelles (ND) du POS et conservées en zone naturelle au PLU 

révisé, 

- En jaune, les zones naturelles du POS reclassées en zone Agricole du PLU révisé, 

- En rouge, les zones naturelles reclassées en zone Urbaine ou A Urbaniser. 
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Figure 1 : Evolution POS / PLU des zones naturelles 
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Utilisation du sol autorisées dans la zone naturelle 

La zone naturelle étant dédiée majoritairement à la protection du paysage et des milieux dont la 

valeur écologique est avérée, le règlement de la zone N réduit drastiquement les occupations du sol 

autorisées notamment en zone N et secteur Np. Pour les autres zones N, notamment les STECAL, 

seules les occupations du sol en lien avec la vocation de la zone sont autorisées. 

 

Détail des occupations du sol autorisées par zones : 

De manière générale, dans la zone N hors secteurs, sont autorisées : 

- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à 

l'entretien de matériel agricole ainsi que les constructions et installations techniques 

d’intérêt général et collectif ou nécessaires aux services publics, à condition qu'elles ne 

soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou pastorale du terrain sur 

lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages ; 

- L’extension mesurée des habitations ayant une existence légale et dont la surface de 

plancher est supérieure ou égale à 70m², dans la limite de 50% de la surface de plancher 

existante et de 150m² de surface de plancher totale (existant + extension), sous condition de 

ne pas créer de nouveau logement, dès lors que ces extensions ne compromettent pas 

l'activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 

- Les annexes des constructions à usage d’habitations existantes (auvent, abri de jardin, 

garage, pool house, local technique) à condition :  

 Que la hauteur au faîtage des annexes soit inférieure ou égale à 4 m ou à 3m à 

l’acrotère en cas de toitures terrasses ; 

 Que l’annexe soit implantée entièrement dans un périmètre maximal de 25 m 

mesuré à partir des murs extérieurs du bâtiment d’habitation principal (y compris les 

piscines) ; 

 Que la surface d’emprise au sol soit limitée à 40 m² maximum (total des annexes, y 

compris existantes, hors piscine). 

- Les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés à une opération autorisée. 

- Il est précisé que les annexes ne pourront pas être transformées en nouveaux logements. 
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1. Le secteur Np (naturel protégé) 

Ce secteur a été créé pour protéger certains espaces naturels en raison de leur intérêt écologique 

majeur. Ce secteur regroupe : 

- Les zones humides départementales ; 

- Les espaces de mobilité du Calavon ; 

- Natura 2000 ; 

- Les espaces à valeur biologique majeur (VBM) ; 

- La zone de compensation « Tulipe » de la zone de Perréal (Conseil National de la Protection 

de la Nature). 

En secteur « Np », toute construction ou extension est interdite, y compris à vocation agricole ; 

seules les constructions démontables inférieures à 50 m² et les installations et ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif sont 

autorisés, à condition d’être compatibles avec le caractère de la zone, c’est-à-dire de ne pas remettre 

en question la qualité environnementale des lieux.   

Par ailleurs, des règles particulières s’appliquent dans les zones humides recensées. 

 

2. Le secteur Nl 

Ce secteur autorise : 

- Les constructions, installations et aménagements nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou répondant à un intérêt collectif, en particulier liés à des activités ludiques, 

sportives ou de loisirs, sous réserve d’une insertion paysagère, environnementale et 

architecturale satisfaisante et ne portant pas atteinte aux stations d’espèces protégées 

faunistiques ou floristiques connues ; 

- Les installations temporaires soumises à Autorisation d’Occupation Temporaire du domaine 

public, à usage commercial en lien avec le plan d’eau, sous réserve d’une insertion 

paysagère, environnementale et architecturale satisfaisante et ne portant pas atteinte aux 

stations d’espèces protégées faunistiques ou floristiques connues ; 

- Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation du secteur, y 

compris les aires de stationnement des camping-cars, à condition que leur revêtement ne 

soit pas imperméable.  

- Les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés à une opération autorisée. 

 

3. Le secteur Nj 

Ce secteur autorise : 

- Les constructions d’annexes (type « cabane à outils ») et les installations nécessaires à 

l’aménagement et au fonctionnement des jardins familiaux ; 

Les installations d’intérêt collectif ou nécessaires aux services publics, à condition qu'elles ne 

portent pas atteinte au bon fonctionnement des jardins. 
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4. Le secteur Nt1 

Ce secteur autorise : 

- L’aménagement de terrains de camping à raison d’une densité maximum de 70 

emplacements par hectare ; 

- Les constructions et installations collectives nécessaires au fonctionnement du camping sous 

réserve d’être implantées à proximité immédiate des constructions actuelles, et  non sur la 

zone d’extension du camping (parcelle Q20); 

- Les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés à une opération autorisée. 

 

5. Le secteur Nt2 

 

- Les bâtiments, aménagements et travaux d’entretien visant à améliorer l’accessibilité aux 

personnes à mobilité réduite, la sécurité et l’hygiène des occupants, des terrains de camping 

ou de caravaning existants antérieurement à la date d’approbation du plan local 

d’urbanisme, sans modification de leur capacité d’accueil. 

 

6. Le secteur Ns 

Ce secteur autorise : 

- Les constructions et installations nécessaires à l’aire d’accueil des gens du voyage 

sédentarisés ; 

- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

répondant à un intérêt collectif, à condition qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 

des espaces naturels et des paysages ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés à une opération autorisée. 

 

7. Le secteur Nh 

Ce secteur autorise : 

- Les villages de vacances et installations liées, sous condition de ne pas porter atteinte aux 

paysages environnants ; 

- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

répondant à un intérêt collectif, à condition qu'elles soient compatibles avec la vocation de la 

zone et qu’elles soient particulièrement intégrées au paysage environnant ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés à une opération autorisée. 

 

8. Le secteur Nd 

Ce secteur autorise : 

- Les ouvrages et installations nécessaire au fonctionnement du centre de stockage des 

déchets inertes ; 
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- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

répondant à un intérêt collectif, à condition qu'elles soient compatibles avec la vocation de la 

zone et qu’elles soient particulièrement intégrées au paysage environnant ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés à une opération autorisée. 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur la biodiversité et le milieu naturel 

Effets sur la zone naturelle PADD OAP Zonage Règlement 

Évolution des surfaces de zone naturelle Positif Neutre Positif Neutre 

Utilisations du sol autorisées Neutre Neutre Positif Positif 

 

 

 

Effet sur la biodiversité  

Préservation de la biodiversité et de la trame verte et bleue 

Dans le PADD, les orientations 1.2 et 3.2 déterminent l’ensemble des zones concernées par une 

protection ou un enjeu de biodiversité (Natura 2000, Trame verte et bleue, corridors écologiques, 

réservoirs de biodiversité, zones humides etc…) 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) font quant à elles apparaitre les 

secteurs présentant un enjeu particulier en matière de biodiversité, comme par exemple au niveau 

de la Rocade Nord, où la chênaie qui englobe une grande partie de l’Orientation doit être protégée et 

préservée. 

Enfin, le zonage et le règlement préservent les espaces sensibles au titre du zonage « Np », et usent 

des deux outils que sont les EBC et l’article L151-23 du code de l’urbanisme pour protéger la trame 

verte et bleue du territoire. 

L’usage de ces articles a été mis en œuvre avec la collaboration du Parc Naturel Régional du Luberon.  

 

1. L’article L151-23 du code de l’urbanisme dispose :  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à 

protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 

remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues aux 

articles L. 113-2 et L. 421-4. »  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ils sont identifiés dans le PLU d’Apt : 

- Par des hachures vertes pour les espaces à enjeux écologiques à préserver dans les zones à 

urbaniser ; 

- Par un aplat de couleur vert foncé pour le réseau de mares et boisements associés ; 

- Par un aplat de couleur vert bleu pour la fonctionnalité des cours d’eau et la ripisylve ; 

- Par un aplat  de couleur vert clair pour les espaces fonctionnels des plantes messicoles ; 

- Par des points verts pour les zones de nature et silence ; 

- Par des points vert clair pour les arbres remarquables. 

 

 

2. L’article L113-1 du code de l’urbanisme dispose : 

 « Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parc à 

conserver, à protéger ou à créer (…). ».  

Dans le cadre de la révision du PLU d’Apt, le classement en EBC a été utilisé pour renforcer la 

protection des bords du Calavon en zone naturelle. 

 

Le classement en EBC a aussi été utilisé pour renforcer la protection sur des zones naturelles en zone 

urbaine ou faisant l’objet de protection particulière.  

Différentes mesures sont également intégrées dans le corps du règlement en faveur de la 

biodiversité : 

- Le règlement du PLU, à travers l’article 13 des dispositions générales, impose un recul par 

rapport aux cours d’eau, canaux, ruisseaux, ravins et fossés : 

₋ D’au moins de 6 mètres de part et d’autre du haut des berges pour les 

constructions; 

₋ D’au moins de 4 mètres de part et d’autre du haut des berges pour les clôtures; 

₋ D’au moins de 10 mètres de part et d’autres du haut des berges des ruisseaux de 

Rocsalière et du Rimayon, pour les constructions comme les clôtures ; 

- Il prévoit également, en article 11, que les clôtures soient perméables à la libre circulation de 

la petite faune, en zones agricoles et naturelles : « Les clôtures doivent être perméables à la 

libre circulation de la petite faune, et transparentes à l’écoulement des eaux pluviales. Les 

clôtures doivent disposer d’ouverture de minimum 10x10 centimètres au niveau du sol tous 

les 10 mètres. » ; 

- Enfin, l’article 13 conseille l’usage d’espèces végétales locales, et interdît la plantation 

d’espèces invasives.   
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Incidence sur Natura 2000 

La commune d’Apt n’est pratiquement pas concernée par la présence de zones Natura 2000 hormis 

une fine bande à l’extrême nord-est de la commune et le Calavon.  

Ces zones sont comprises dans le secteur Np, où le règlement interdit toute occupation du sol, à 

l’exception des installations techniques strictement nécessaires. 

 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur la biodiversité et le milieu naturel 

Effets sur la biodiversité  PADD OAP Zonage Règlement 

Préservation de la biodiversité et de la trame 
verte et bleue 

Positif Positif Positif Positif 

Intervention dans les zones Natura 2000  Positif Neutre Positif Positif 
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LES INCIDENCES SUR LE MILIEU AGRICOLE
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Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de l’évolution des surfaces dédiées à l’activité agricole, 

- du soutien aux  activités agricoles,  

- de l’impact sur les périmètres AOC. 

Évolution des surfaces dédiées à l’activité agricole 

Conforter la place de l’agriculture sur le territoire communal est un des objectifs affichés dans 

le PADD à travers les orientations 1.1, 2.3 et 3.2. 

 

Concernant le zonage réglementaire, une importante mise à jour des zones agricoles a été 

réalisée pour prendre en compte l’évolution de l’occupation des sols.  

Ainsi, certaines zones agricoles existantes au POS ont été reclassées : 

- Soit au profit des zones naturelles, pour tenir compte de l’occupation actuelle des sols 

(environ 583 hectares) ; 

- Soit au profit des zones urbaines (environ 7,7 hectares), pour prendre en compte 

l’évolution du bâti ;  

- Et dans une très très faible mesure, au profit des zones à urbaniser, pour permettre 

l’aménagement des secteurs d’extension économiques prévus dans le PADD (moins 

d’1 ha) 

 

Parallèlement à cela, certains espaces qui n’étaient pas classés en zone agricole dans le POS le 

sont désormais dans le PLU :  

- Il s’agit en particulier de réserves foncières qui avaient été établies dans le cadre du 

POS, les zones NA, et dont la conservation en tant que zone à urbaniser (AU) n’est pas 

apparue nécessaire dans le PLU : plus de 105 ha sont reclassés en zone agricole ; 

- A cela, s’ajoutent plus de 318 hectares de zones naturelles du POS qui sont restitués à 

la zone agricole pour tenir compte de l’occupation actuelle des sols. (notamment en 

tenant compte de l’étude du CRIGE) 

- les anciennes zones NB du POS ont été reclassées en zone agricole pour près de 74 

hectares. Même si cela ne peut pas réellement être considéré comme une extension 

de la zone agricole, notamment au regard du caractère partiellement bâti de ces 

zones, cela s’inscrit dans la volonté communale de limiter l’urbanisation dans les 

espaces en contact direct avec le milieu agricole. 

- Enfin, environ 3,5 hectares de zones urbaines du POS ont été ajoutés à la zone 

agricole, notamment pour réduire l’extension des hameaux et par rapport à la 

mauvaise desserte des réseaux d’une zone urbaine éloignée. 
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Ainsi le zonage définit environ 2 310 hectares de zones agricoles (plus de 51% du territoire 

aptésien), soit une diminution d’environ 91 hectares par rapport à celles du POS, 

essentiellement suite aux mises à jour de l’occupation des sols et d’un reclassement d’espaces 

en zone naturelle.  

L’impact du PLU sur le zonage « agricole » reste plutôt favorable : les surfaces agricoles 

diminuent de manière limitée, de 3,8 % par rapport au POS, mais sont désormais réellement 

qualifiées au regard de l’occupation réelle et du potentiel. A noter par ailleurs, que le 

classement en zone N n’a qu’une incidence limitée puisque le règlement de la zone N autorise 

malgré tout les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole. 

Le passage d’espaces agricoles du POS en zone Np, est justifiée par la nécessité d’assurer une 

meilleure protection au titre de l’environnement et la biodiversité, sans pour autant que 

l’exploitation des terres ne soit remise en question ; seule la constructibilité est contrainte. 

 

Le tableau ci-dessous permet de visualiser les évolutions de surface entre le POS et le présent 

projet de PLU.  

 

  

Projet de PLU 
 

POS Zones U Zones AU Zones A Zones N Total  

Surfaces en ha 616,1 34,8 2 309,6 1 557,7 4518,2 

Zones U 370,9 351,6 4,3 3,5 13 
 

Zones NA 234,9 83,7 11,2 105,6 34,3 
 

Zones NB 317,4 156,3 15,3 73,8 72,6 
 

Zones NC 2401,4 7,7 0,9 1808.4 582,8  

Zones ND 1197,3 16,8 3,1 318,3 855 
 

Total  4521,9     
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte ci-après permet quant à elle de distinguer les évolutions des zones agricoles entre le 

POS et le projet de PLU : 

- En jaune, les emprises déjà classées en zone agricole au POS, qui restent en agricole A 

au présent PLU révisé ; 

- En vert, les emprises agricoles du POS, désormais classées en zone Naturelle  

- En rouge, les emprises désormais classées en zone Urbaine ou A Urbaniser. 
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Figure 2 : Evolution POS / PLU des zones agricoles 
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Soutien aux activités agricoles 

A travers la préservation des espaces naturels et agricoles défendue dans l’orientation 1.1 du PADD, 

c’est bien la pérennité de l’activité agricole qui est garantie. 

Une délimitation claire et précise des zones agricoles dans le PLU devrait permettre de freiner la 

spéculation immobilière sur les terrains situés à proximité de la zone bâtie, parfois laissés en friche 

dans l’attente d’une éventuelle ouverture à l’urbanisation. La levée de cette ambiguïté pourrait à 

moyen terme entraîner un retour de l’activité agricole sur ces terrains.  

Si le règlement du PLU assoit la vocation de la zone agricole, il permet aussi d’admettre une réalité 

largement répandue : la présence de non-agriculteurs en zone agricole. 

Ainsi, au-delà des constructions nécessaires à l’activité agricole, il est autorisé dans la zone agricole 

A, l’extension mesurée des habitations ayant une existence légale. 

Impact sur les périmètres AOC 

La commune d’Apt n’est concernée par aucun périmètre AOC. Le PLU est donc sans impact. 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur le milieu agricole 

Effets sur l’espace agricole PADD OAP Zonage Règlement 

Évolution des surfaces dédiées à l’activité agricole Positif Neutre Positif Neutre 

Soutien aux activités agricoles Neutre Neutre Positif Positif 

Impact sur les périmètres AOC _ _ _ _ 
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LES INCIDENCES SUR LE PATRIMOINE ET LES 

PAYSAGES 
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Effets sur le grand paysage et sur le paysage urbain 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de la préservation des paysages naturels et agricoles,   

- de la limitation de l’impact paysager des secteurs de projet,  

- du traitement des entrées de ville. 

Préservation des paysages naturels et agricoles 

Préoccupation majeure du PADD, la préservation du paysage se traduit dans un premier temps par la 

protection du patrimoine agricole et naturel qui font le charme et l’identité d’Apt (orientations 1.1 et 

3.2 du PADD). 

Plusieurs mesures sont ensuite mises en œuvre dans le PLU : 

₋ le zonage du PLU redéfinit les limites entre zones naturelles et agricoles et un secteur Np est 

créé interdisant tous les types de constructions afin de garantir la conservation des espaces 

écologiques d’intérêt majeur contribuant grandement au paysage aptésien (zones humides, 

natura 2000, les espaces de mobilité du Calavon, les espaces à valeur biologique majeur et la 

zone de compensation des tulipes) ; 

₋ l’usage de l’article L151-23 du code de l’urbanisme pour préserver d’autres éléments 

écologiques importants comme les cours d’eau et leur ripisylve, les arbres remarquables, les 

zones de nature et silence, les espaces fonctionnels des plantes messicoles, le réseau de 

mares ainsi que les espaces à enjeux écologiques au sein des zones à urbaniser ; 

₋ le maintien de la plupart des EBC (espaces boisés classés) du POS (L113-1 du code de 

l’urbanisme) ; 

₋ la protection d’une vue sur Apt depuis le quartier Saint Michel au titre de l’article L151-19 du 

code de l’urbanisme ; 

₋ la limitation des extensions urbaines ; 

- l’amélioration du cadre de vie et la valorisation du patrimoine naturel auprès de la 

population et des visiteurs : création d’itinéraires touristiques, développement des modes 

doux, création d’un espace de loisirs autour du plan d’eau, etc. 
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Limitation de l’impact paysager des secteurs de projet 

Afin de préserver le paysage communal, l’objectif du PLU consiste à promouvoir la bonne intégration 

des futures opérations d’aménagements dans l’environnement, en favorisant un renouvellement 

urbain et une densification de la zone agglomérée respectueuse des gabarits et des densités 

préexistantes (cf. orientation 2.2 du PADD). 

 

Les orientations d’aménagement et de programmation viennent préciser les objectifs du PADD, en 

mettent en évidence les enjeux locaux en matière d’intégration urbaine, environnementale et 

paysagère. Par exemple : 

- dans le secteur de la Rocade Nord, la chênaie sera entièrement conservée et mise en valeur 

notamment grâce à des cheminements modes doux et une aire récréative ;  

₋ au niveau du secteur du Sud Saint Michel, l’intégration paysagère de l’opération sera 

garantie par des hauteurs mesurées (R+2), et par la mise en valeur du cadre boisé du site. La 

vue vers Apt devra être valorisée et accessible au plus grand nombre ;  

₋ au niveau du secteur des Bories, une réflexion devra être menée afin de mettre à profit la 

topographie du site en régulant les hauteurs et l’implantation des constructions et en évitant 

les problèmes de covisibilités. Le cadre « vert » du secteur devra être respecté et mis en 

valeur notamment en conservant des masques boisés en bordure de secteur pour améliorer 

l’intégration paysagère. 

 

Le règlement du PLU impose quant à lui une qualité urbaine et architecturale des futures opérations 

à travers :  

₋ la soumission des secteurs 1AUa  à une opération d’aménagement d’ensemble à l’échelle de 

la zone, visant à garantir la cohérence des projets d’aménagement et la qualité des espaces 

publics ;  

₋ la réglementation des articles 6, 7, 9, 10, 11, 13 de chaque zone. Les ambiances urbaines et 

paysagères sont garanties par des règles adaptées à chaque quartier, laissant des possibilités 

d’évolution des formes urbaines et de densification respectueuses du contexte. Une large 

place est laissée aux espaces verts dans les zones urbaines ou à urbaniser grâce à la 

règlementation du pourcentage de surface non imperméabilisée dans l’article 13.  

Enfin, le zonage et le règlement mettent à jour les éléments du patrimoine végétal de la commune à 

protéger au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.  
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Traitement des entrées de ville 

Point faible de la commune d’Apt, plusieurs mesures ont été prises dans le cadre du PLU afin 

d’améliorer le paysage urbain au niveau des entrées de villes. Dans le cadre de l’OAP entrée de ville, 

des profils type de voiries tendent à donner le bon exemple dans les aménagements et 

réaménagement futurs des voies et des entrées de ville. Ces profils encouragent l’intégration de 

bandes végétales autour des voies, l’aménagement de pistes ou bandes cyclables ainsi qu’un 

traitement qualitatif du mobilier urbain, de la chaussée, des trottoirs etc… 

Dans le cadre du règlement du PLU, l’implantation, le gabarit et l’aspect extérieur des constructions 

sont encadrés. Le règlement local de publicité régit quant à lui l’implantation et l’aspect extérieur des 

enseignes et pré-enseignes. 

 

Bilan des incidences environnementales  

Les incidences sur le patrimoine et les paysages 

Effets sur le grand  paysage et le paysage urbain PADD OAP Zonage Règlement 

Préservation des paysages naturels et agricoles Positif Neutre Positif Positif 

Limitation de l’impact paysager des secteurs de 
projet 

Positif Positif Positif Positif 

Traitement des entrées de ville Positif  Positif Positif Positif 
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Effets sur le patrimoine 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de la protection et la valorisation du patrimoine naturel (paysager + trame verte et bleue) ; 

- de la préservation des éléments du petit patrimoine bâti. 

Protection et valorisation du patrimoine naturel 

Le PADD présente une orientation spécialement dédiée à la mise en valeur du patrimoine 

(orientation 3.2). La protection du patrimoine communal concerne tant le patrimoine naturel, urbain, 

agricole et architectural.  

Comme vu précédemment la mise en valeur du patrimoine naturel s’est traduite par l’usage des 

articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme, ainsi que des espaces boisés classés au titre du 

L113-1, dans le zonage et le règlement.   

Préservation des éléments du petit patrimoine 

Outre la protection des éléments de patrimoine remarquables à l’échelle nationale (monuments 

historique et site classé), aucun travail de repérage n’a pu être effectué dans le cadre de l’élaboration 

du PLU même si la volonté communale est tout de même affichée dans le PADD. 

Ce travail pourra être réalisé lors de la prochaine révision du PLU.  

 

Bilan des incidences environnementales :  

Les incidences sur le patrimoine et les paysages 

Effets sur le patrimoine PADD OAP Zonage Règlement 

Protection et valorisation du patrimoine 
naturel/trame verte et bleue 

Positif Positif Positif Positif 

Préservation des éléments du petit patrimoine Positif Neutre Neutre Neutre 
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LES INCIDENCES SUR LES RISQUES  
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Effets sur l’aléa inondation par ruissellement  

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de l’évolution de la surface urbanisable en zone de risque,  

- des mesures prise en faveur de la limitation du risque. 

Évolution de la surface urbanisable en zone de risque 

L’élaboration du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi) du Coulon-Calavon a été 

prescrite par arrêté du 26 Juillet 2002. Deux études ont permis de définir l’aléa sur le bassin versant 

du Calavon-Coulon : 

- Etude hydrogéomorphologique réalisée par le bureau d’études H2geo, validée en 2007, sous 

maîtrise d’ouvrage Etat (DDAF84) ; 

- Etude hydraulique, menée sur la période 2010-2016 par le bureau d’études SAFEGE sous 

maîtrise d’ouvrage Etat pilotée par la DDT84. 

Les 3 niveaux d’aléa, définis en fonction de la hauteur d’eau et de la vitesse d’écoulement, sont 

reportés sur la planche « Règlement graphique - Risques» : 

- aléa faible (en jaune sur le plan de zonage) : les zones où la vitesse d’écoulement et les 

hauteurs d’eau restent inférieures à 0,5 mètre ; 

- aléa modéré (en orange sur le plan de zonage) : les zones où la vitesse d’écoulement et les 

hauteurs d’eau atteignent entre  0,5 mètre et 1 mètre ; 

- aléa fort (en rouge sur le plan de zonage) : les zones où la vitesse d’écoulement et les 

hauteurs d’eau peuvent atteindre plus d’1 mètre. 

Sont concernées par l’aléa les zones UA, UB, UC, UD, UE, 1AUE, N et A. Le règlement lié aux zones 

d’aléas est reporté dans les dispositions générales du règlement du PLU. Le Porter à Connaissance 

transmis par le préfet est annexé au PLU. Dans le présent PLU, aucun secteur amené à se développer 

et à accueillir de nouveaux logements d’ici 2027 (en densification et en extension) ne sont pas soumis 

à l’aléa inondation par ruissellement. 

Mesures en faveur de la limitation du risque 

Dans un premier temps, l’avancement du projet de PPRi Calavon-Coulon a permis d’améliorer le 

niveau de connaissance de l’aléa sur le territoire, sa réalisation a donc un effet positif sur le PLU. Le 

règlement permet non seulement de rappeler quels sont les risques et les nuisances qui impactent la 

constructibilité sur la commune, mais également de rappeler l’obligation de consulter les annexes du 

PLU pour bénéficier de l’information complète.  

Le risque inondation fait l’objet d’un traitement particulier dans les règlements écrit mais aussi 

graphique (zonage). En effet, la carte d’aléa est reportée sur la planche « Règlement graphique - 

Risques», en distinguant les trois niveaux d’aléa, fort, modéré et faible par des trames de couleur 

ainsi que l’aléa résiduel. L’article 3 des dispositions générales du règlement reprend ensuite les 
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dispositions constructives liées au niveau d’aléa dans chaque zone concernée. Les articles 1 et 2 de 

chaque zone renvoient à l’article 3 des dispositions générales.  

Par ailleurs, l’article 13 prévoit le maintien de surface non imperméabilisées dans les zones urbaines 

et à urbaniser (à l’exception de la zone UA et UB dont le tissu est ancien, et de la zone UE et 1AUE). 

L’article 14 des dispositions générales du règlement prévoit les mesures de compensation en matière 

de gestion des eaux pluviales, conformément au « zonage pluvial » réalisé par Envéo Aménagement 

(et annexé au Tome 4).   

Enfin, le règlement garantit le fonctionnement des canaux et fossés grâce à des règles de recul 

imposées (article 13 des dispositions générales). 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les risques  

Effets sur le risque inondation PADD OAP Zonage Règlement 

Évolution des zones urbanisables en zone de 
risque 

Neutre Neutre Neutre Neutre 

Mesures en faveur de la limitation du risque  Positif Positif Positif Positif 
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Effets sur le risque incendie de forêt 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de la localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques, 

- des mesures prises en faveur de la limitation du risque. 

Localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques 

La commune d’Apt est concernée par le risque incendie. 3 niveaux d’aléa sont reportés sur la planche 

« Règlement graphique - Risques» : 

- aléa moyen (en vert sur le plan de zonage) ; 

- aléa fort (en jaune sur le plan de zonage) ; 

- aléa très fort (en rouge sur le plan de zonage). 

Aucunes zones urbaines et aucun secteur de projet ne sont concernés par le risque incendie. De plus, 

la majeure partie des zones NB du POS, soumises au risque d’incendie, a été reclassée en zone 

naturelle. 

Mesures en faveur de la limitation du risque 

L’article 3 des dispositions générales du règlement reprend les dispositions constructives liées au 

niveau d’aléa dans chaque zone concernée. Les articles 1 et 2 de chaque zone renvoient à l’article 3 

des dispositions générales.  

Le Règlement Départemental de Défense Extérieur contre l’Incendie (RDDECI) est annexé au PLU. 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les risques  

Effets sur le risque incendie de forêt PADD OAP Zonage Règlement 

Localisation des zones urbanisables par rapport 
aux zones de risques 

Neutre Neutre Positif Neutre 

Mesures en faveur de la limitation du risque Neutre Neutre Positif Positif 
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Effets sur le risque sismique 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de la localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques, 

- des mesures prise en faveur de la limitation du risque. 

 

Localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques 

Le classement en zone de sismicité de niveau 3 vaut pour l’ensemble du territoire d’Apt, ce qui 

signifie que tous les secteurs de projets sont potentiellement concernés par le risque sismique.  

Mesures prises en faveur de la limitation du risque  

Dans les dispositions générales, le règlement rappelle que la commune se situe en zone de sismicité 

modérée. Sont également précisées les obligations légales incombant au dépositaire d’un permis de 

construire : en application de l’article R.431-16 du code de l’urbanisme, les dossiers joints aux 

demandes de permis de construire doivent comprendre un document établi par un contrôleur 

technique attestant qu'il a fait connaître au maître d'ouvrage son avis sur la prise en compte, au 

stade de la conception, des règles parasismiques prévues par l'article L.563-1 du code de 

l'environnement. 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les risques  

Effets sur le risque sismique PADD OAP Zonage Règlement 

Localisation des zones urbanisables par rapport 
aux zones de risques 

Neutre Neutre Neutre Neutre 

Mesures prise en faveur de la limitation du risque Neutre Neutre Neutre Positif 
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Effets sur le phénomène de retrait-gonflement des argiles  

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de la localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques,  

- de la prise en compte des dispositifs de protection.  

 

Localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques  

La commune d’Apt est concernée par les aléas faibles, moyens, et forts relatifs au risque retrait et 

gonflement d'argiles. La carte d’aléa réalisée par le BRGM en 2007 est annexée au PLU. 

Les zones urbaines sont concernées par tous les types d’aléa. Les zones 1AU sont concernées par un 

aléa moyen alors que les zones 1AUE sont concernées par un aléa fort. 

Prise en compte des dispositifs de protection  

Dans les dispositions générales, le règlement rappelle que la commune est concernée par les aléas 

faibles, moyens, et forts relatifs au risque retrait et gonflement d'argiles. Il est aussi préconisé de se 

référer à la carte d’aléa et de réaliser, y compris en aléa faible, une étude à la parcelle par un bureau 

d’étude spécialisé en géotechnique afin de déterminer les caractéristiques mécaniques du sol et 

définir des règles de construction adaptées. 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les risques  

Effets sur le phénomène de retrait-gonflement 
des argiles 

PADD OAP Zonage Règlement 

Localisation des zones urbanisables par rapport 
aux zones de risques 

Neutre Neutre Neutre Positif 

Prise en compte des dispositifs de protection Neutre Neutre Neutre Positif 
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Effets sur les risques technologiques 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de la localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques, 

- de la prise en compte des périmètres de protection. 

Localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de risques 

La commune d’Apt est traversée au nord-ouest par une canalisation de transport et de distribution 

de gaz (DN100) gérée par GRT Gaz, qui fait l’objet d’une Servitude d’Utilité Publique I3.  Trois zones 

de danger sont définies autour de la canalisation. Aucune zone à urbaniser n’est située dans ces 

périmètres. 

Prise en compte des périmètres de protection 

La canalisation de transport et de distribution de gaz, qui représente la Servitude d’Utilité Publique 

(SUP) I3, est annexée au PLU.  

La réglementation liée est par ailleurs reportées dans les dispositions générales du règlement, 

compte tenu de l’enjeu inhérent à la traversée de zones urbaines et à urbaniser. 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les risques  

Effets sur les risques technologiques PADD Zonage Règlement 

Localisation des zones urbanisables par rapport aux zones de 
risques  

Neutre Neutre Neutre 

Prise en compte des périmètres de protection Neutre Neutre Positif 
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LES INCIDENCES SUR LES POLLUTIONS ET LES 

NUISANCES 
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Effets sur la qualité de l’air 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

- de l’évolution des déplacements automobiles et du développement des itinéraires modes 

doux, 

- du développement des activités économiques polluantes. 

Évolution des déplacements automobile et développement des modes 

doux 

Selon l’objectif fixé dans le PADD, la population Aptésienne devrait avoisiner les 13 900 habitants à 

l’horizon 2027, soit une augmentation d’environ 1 900 habitants sur la période 2012-2027. Bien que 

maitrisé et adapté aux capacités d’accueil du territoire, ce développement va inévitablement 

entrainer une augmentation du nombre de déplacements motorisés et une dégradation de la qualité 

de l’air.  

Face à ce risque, le PLU affiche à travers le PADD et les OAP plusieurs objectifs qui devraient 

permettre de limiter cette évolution : 

- la densification des quartiers existants à proximité des pôles de services et des équipements, 

- l’urbanisation en continuité des zones existantes, 

- poursuite du maillage mode doux du territoire : à travers l’OAP thématique, les OAP 

sectorielles, mais aussi l’article 3 du règlement de chaque zone qui interdit les impasses pour 

les modes doux et l’article 12 qui impose du stationnement vélo pour les opérations de 

logement et de bureau ; 

- compacité de la zone agglomérée et diversité fonctionnelle dans les quartiers, pour favoriser 

les déplacements modes doux plutôt qu’automobile ; 

Au total, les options retenues par le PLU devraient donc contribuer non seulement à limiter 

fortement l’impact de l’évolution démographique sur les déplacements motorisés individuels, mais 

aussi à mieux gérer les déplacements de l’ensemble des aptésiens : évolution progressive des 

mentalités, portée par une offre grandissante en solutions alternatives.  
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Développement des activités économiques polluantes 

Le PLU prévoit deux extensions pour la zone économique à vocation industrielle. Il ne faut pas 

omettre le fait que ces extensions pourraient entrainer une hausse du trafic motorisé, que ce soit par 

rapport à la livraison ou par rapport à la fréquentation.  

Dans les zones à vocation mixte avec une dominante résidentielle, les activités attendues sont 

essentiellement des activités artisanales compatibles avec la proximité de l’habitat, des bureaux ou 

des commerces. 

L’impact du PLU sur la qualité de l’air devrait donc être limité. 

L’article 15 des dispositions générales du règlement intègre aussi des dispositions afin de limiter 

l’exposition des populations aux produits phytopharmaceutique.  

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les pollutions et les nuisances  

Effets sur la qualité de l’air PADD OAP Zonage Règlement 

Évolution des déplacements automobile et 
développement des modes doux : non aggravation 
de la situation. 

Positif Positif Positif Positif 

Développement des activités économiques 
polluantes 

Neutre Neutre Neutre Positif 
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Effets sur les nuisances sonores 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

‐ de l’évolution des infrastructures,  

‐ de l’évolution du trafic,  

‐ de la localisation des zones urbanisables par rapport aux sources de bruit. 

Évolution des infrastructures 

Il n’est pas prévu, dans le cadre du PLU, d’agrandissement des voies classées bruyantes. 

D’autre part, le PLU prévoit la création de voies nouvelles dans les futurs quartiers. Il s’agit de voies 

urbaines/résidentielles à faibles vitesse, qui seront le plus souvent accompagnées d’aménagements à 

l’usage des piétons et des cyclistes. 

Évolution du trafic 

Compte tenu de l’objectif de croissance démographique retenu pour le territoire d’Apt dans le cadre 

du PLU, la commune devrait connaître une augmentation de sa population de l’ordre de 1 900 

habitants supplémentaires d’ici à 2027. Ce développement entraînera une augmentation du nombre 

de déplacements motorisés, bien que tout soit mis en œuvre dans le cadre du PLU, pour orienter les 

habitants vers les moyens de transport alternatifs.  

Sans préjuger de l’évolution des parts modales, il est donc compliqué de quantifier l’augmentation 

du trafic. 

Localisation des zones à urbaniser par rapport aux sources de bruit 

Les zones à urbaniser ne sont pas concernées par rapport aux sources de bruit.  

 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les pollutions et les nuisances 

Effets sur les nuisances sonores PADD OAP Zonage Règlement 

Évolution des infrastructures Neutre Positif Neutre Neutre 

Évolution du trafic Positif Positif Neutre Neutre 

Localisation des zones urbanisables par rapport 
aux sources de bruit 

Neutre Neutre Neutre Neutre 
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Effets sur la qualité des eaux 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

‐ de la gestion des eaux de ruissellement,  

‐ de la gestion des eaux usées. 

Gestion des eaux de ruissellement 

Les eaux de pluie, avant leur rejet dans le milieu aquatique, ruissellent sur les surfaces dites 

imperméabilisées. Ces surfaces sont susceptibles de recueillir des particules polluantes : voiries, 

parkings, plateformes industrielles, etc. Afin de ne pas impacter sur la qualité du milieu aquatique, 

ces eaux doivent être collectées puis traitées avant rejet.  

Grâce à la mise en place du zonage d’assainissement pluvial, et du règlement associé, l’augmentation 

des surfaces imperméabilisées qu’entraînera le développement démographique de la commune est 

compensée par l’amélioration du système de collecte des eaux de pluie et la réalisation de nombreux 

bassins de rétention. 

Le zonage d’assainissement pluvial est annexé au PLU. 

Par ailleurs, à l’échelle de la construction ou de l’opération d’aménagement d’ensemble, le 

règlement, pour chaque zone, en article 4 précise les aménagements à réaliser pour compenser 

l’imperméabilisation (dimensionnement des ouvrages de rétention, débit de rejet…).  

Enfin, il est prévu dans les articles 13 des principales zones urbaines et à urbaniser le maintien de 

surfaces non imperméabilisées permettant de limiter le ruissellement.  

Gestion des eaux usées 

La problématique du traitement des eaux usées fait partie intégrante des réflexions lors de 

l’élaboration ou la révision d’un PLU.  

Sur Apt, les réflexions ont été engagées à partir du zonage d’assainissement annexé au PLU. 

 

Sur la base de ce zonage, plusieurs mesures ont été définies : 

- Obligation de raccordement au réseau d’assainissement collectif pour toutes les parcelles 

incluses dans les zones urbaines ou à urbaniser, 

- Certaines zones urbaines ont été classées en 1AU dans l’attente de la prochaine réalisation 

des réseaux d’assainissement 

- Basculement en zone naturelle des anciennes zones NB et de certaines parcelles à la limite 

entre zones urbaines et zones agricoles ou naturelles dont les constructions ne peuvent être 

raccordées au réseau d’assainissement collectif dans leur état actuel, 
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- Pour les hameaux, les zones agricoles et les zones naturelles, autorisation de l’assainissement 

individuel en cas d’impossibilité de raccordement au réseau collectif sous réserve de 

l'aptitude des sols et conformément à la réglementation en vigueur, 

- Dans toutes les zones, interdiction d’évacuer les eaux usées autres que domestiques dans le 

réseau sauf dérogation de l’autorité administrative et prétraitement approprié (article 4 du 

règlement). 

 

Le PLU devrait donc contribuer à réduire le niveau des rejets dans le milieu naturel et ainsi limiter le 

risque de pollution des sols. 

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les pollutions et les nuisances 

Effets sur la qualité des eaux PADD OAP Zonage Règlement 

Gestion des eaux de ruissellement Neutre Positif Positif Positif 

Gestion des eaux usées Neutre Neutre Positif Positif 
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LES INCIDENCES SUR LES RESSOURCES ET LES 

DÉCHETS 
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Effets sur la ressource en eau 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard :  

‐ de l’évolution démographique et de la consommation en eau, 

‐ de la préservation du réseau d’irrigation pour l’activité agricole. 

Évolution démographique et consommation en eau 

Au terme de 2027, la commune devrait compter, selon le scénario de croissance défini dans le PADD,  

environ 1 900 habitants supplémentaires.  

A l’exception des zones naturelles et agricoles, et de quelques « poches » non desservies, le 

raccordement au réseau d’alimentation public est obligatoire.  

Préservation du réseau d’irrigation pour l’activité agricole 

Préserver les terres agricoles, et donc soutenir le secteur agricole, est un des objectifs défendus par 

la commune à travers l’élaboration du PLU.  

La préservation du réseau d’irrigation, notamment en garantissant la possibilité de l’entretenir, a 

donc été traduite dans le règlement (article 4) 

Rappelons que les canaux sont également protégés en raison de leur intérêt écologique.   

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les ressources et les déchets 

Effets sur la ressource en eau  PADD OAP Zonage Règlement 

Évolution démographique et consommation en 
eau 

Neutre Neutre Neutre Positif 

Préservation du réseau d’irrigation pour l’activité 
agricole 

Neutre Neutre Neutre Positif 
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Effets sur la consommation énergétique 

Les incidences du PLU sont évaluées au regard du développement des énergies renouvelables. 

L’augmentation de la population au cours des prochaines années entraînera une augmentation de la 

consommation énergétique.  

Cependant, à travers le PLU, la commune affirme sa volonté de développer les énergies 

renouvelables, limiter les déperditions au niveau des constructions, limiter les déplacements 

motorisés… 

On retrouve ainsi dans règlement :  

- la qualité environnementale imposée par l’article 15 du règlement de chaque 

zone (privilégier une double orientation des logements de manière à maximiser les apports 

solaire en hiver sans qu’ils soient trop gênants en été, privilégier les espèces à feuilles 

caduques dans le choix des végétaux plantés à proximité des façades sud des bâtiments, 

autorisation des techniques de constructions et des dispositifs énergétiques innovants à 

condition qu’ils découlent de la mise en œuvre d’une démarche de haute qualité 

environnementale et n’altèrent pas le caractère des lieux.) ; 

- le fait que les éléments d’isolation thermique ou acoustique employés soient exclus de ces 

règles de recul imposées par les articles 6 et 7, afin de ne pas bloquer leur mise en œuvre ; 

- l’interdiction des impasses pour les voies réservées aux modes doux, dans l’article 3 du 

règlement de chaque zone : « Les voies nouvelles réservées à la circulation des piétons, 

personnes à mobilité réduite et cycles sont interdites en impasse. » 

- l’obligation pour les ensembles d’habitations et les bureaux d’aménager des places de 

stationnement deux-roues (article 11 du règlement des zones) ; 

Le règlement autorise la mise en place des dispositifs nécessaires à la production d’énergie 

renouvelable, comme les panneaux solaires, à condition qu’ils soient intégrés à l’architecture du 

bâtiment.  

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les ressources et les déchets 

Effets sur la consommation énergétique PADD OAP Zonage Règlement 

Effet sur la consommation énergétique Positif Positif Positif Positif  
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Effets sur la gestion des déchets 

Le développement démographique et économique de la commune d’Apt entrainera inévitablement 

une augmentation du volume de déchets à collecter, à stocker et à traiter ou valoriser. Ce sont avant 

tout les évolutions de comportements des industriels comme des consommateurs et citoyens qui 

permettront de lutter le plus efficacement contre l’augmentation de la masse de déchets. 

L’article 4 du règlement indique la prévision d’un local de collecte de déchets pour toutes les 

opérations de logements collectifs et/ou individuels groupés. 

Le règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés du SIRTOM (Syndicat Intercommunal de 

Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères de la région d’Apt) est annexé au PLU.  

Bilan des incidences environnementales 

Les incidences sur les ressources et les déchets 

Effets sur la gestion des déchets  PADD OAP Zonage Règlement 

Gestion adaptée à la population  et aux enjeux 
environnementaux 

Neutre Neutre Neutre Positif 
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